
pareillement , aux fÉais des parncs , uue fecotnde rminute deg; adeg,
d'affianchifemens, qui fera v_ée par les Gouverneur & Iatendan;; &
il fa peirmis aux libres & aux affranchis de remettre, aux termes
de l'aticle vil, rxpédioti des ad.xs d'afranchifemenis accordés précé-
demmenc à eux ou' à leurs auteurs, fignée du Greffier de l'Intendance
ou Subdélégation : dépofitaire de la minute , & vifée par les Gouver-
neur & Intendant.

X V i I. Les Curés ou Defervans les ParoifTes, les Piépofés aux Hô-
pitaux' civils , les Greffiers des différens Tribunaux & les Notaires,
feront, à la diligence de nos Procureurs généraux & de leurs Subifituts,
tenus de remettre dans le premier mois de chaque année, au Greffe
de l'Intendance ou de la Subdélégation , le plus prochain de leur
rétidence, les doubles des regifires de baptêmes, mariages & fépultu-
res, les doubles des regiatres d'inhumations 'faites aux Hôpitaux civils,
les expéditions des loix & des réglemens , les doubles minutes ou ex-
péditions des aaes ou Jugemens retenus ou reçus par eux, dans le
cours de l'année précédente. Chacun de ces dépofitaires dreffera en

Amerne tems trois états fommaires des regiftres & pieces qu'il aura à
dépofer, contenant le nombre & l'année des rcgiftres., la date des
Arrêts & Jugemens, la nature & la date des ades, avec les noms des
parties. .C

X V I II. Ces états feront certifiés par les dépofans, & vifés fans
frais ; ceux des Defle vans des Paroiffes, des Prépofés aux hôpi-
taux civils, & des Greffiers des Sieges royaux , civils & d'Amirduté,
par les Juges des lieux ; ceux des Greffiers des Intendances ou Sub-
délégations, du Tibunal - terrier & des Confeils Supérieurs , par les
Préfidens refpeâifs*

X I X. Deux de ces états feront remis au Greffe de l'Intendance ou
e la Subdélégation, fuivant la réfidence du dépofant; l'un fera en-
Oyé en France, le fecond reftera en dépôt au Greffe de l'Intendance

ou de la Sjbdélégation , pour y avoir recours en cas de befoin ; le
troiiemne demeutera ez mains du dépofant 'pour lui fervir de décharge;
à leffer de 'quoi , le Grcffier' de l'Intendanice ou de la Sublélégation
Certifiera, fans fËais , au bis de ce troifleme Etat, que remife lui a
été faite des pieces y mentionnées.

X X. Les Officiers des Claes, tiendront à l'avenir un regifire coté
& paraphé par l'Officier Supérieur de l'Adminiftration, qui contien-
dra les noms & qualités des paffagers arivés de France ou d'autres
lieux dans la Colonie, les noms des Navires fur lefquels ils auront
paffé , & la date de leur arrivée ; ainfi q1ue les noms & qualités des
palfagers qui partiront des Colonies , le' nom des Navires fut lef.


